
! " c $ e t '  d e  c $ a + t i e r

Guide des d(chets sur www.abfall.ch - www.dechets.ch - www.rifiuti.ch

Cantons, 8FEV, ASR, ASED

Seite 1 von 3

Page 1 de 3

.+/u1te' 2e+da+t la 2$a'e de 2r45et

6errai+ c4+cer+"
D(terminer si la parcelle est enregistr(e par l'autorit(
cantonale comme (tant pollu(e ou pr(sum(e pollu(e
(inscrite dans le cadastre des sites pollu(s, comme site
potentiellement contamin(, ou dans le registre des sols
pollu(s. Se renseigner auprès de la commune et des
services cantonaux charg(s des sites contamin(s, de
la valorisation des d(chets et de la protection des sols)
Evaluer sous sa propre responsabilit( s'il faut s'atten-
dre à ce que le sol soit pollu( (voisinage d'anciennes
installations industrielles, artisanales, d'incin(ration ou
de combustionN abords de routes à grand trafic, voies
ferr(es, pistes d'a(roports ou ouvrages m(talliques
trait(s contre la corrosionN surfaces viticoles, anciens
Oardins, zones d'immeubles anciens en milieu urbain,
lieux d'incendies, installations de tir, sites de stocQage,
pollution g(ogène, etc.)
Si les enquRtes r(vèlent qu'il n'y a pas lieu de s'atten-
dre à une pollution du sol, il n'est pas n(cessaire de
pousser les investigations plus loin.

7+8e'ti9ati4+' : e+tre2re+dre sur les terrains où
il faut s'attendre à une pollution du sol 

D(terminer selon les Instructions Evaluation et utilisa-
tion de mat(riaux terreux si
! sol non pollu( (valeurs indicatives et valeurs indica-

tives U respect(es)
! sol peu pollu( (seuils d'investigation et valeurs indi-

catives U respect(s)
! sol très pollu( (teneur en polluants sup(rieure aux

seuils d'investigation ou aux valeurs indicatives U)

Aucune investigation n'est requise, mRme lorsqu'on
soupWonne une pollution, si
! r(utilisation du sol sur la mRme parcelle et aucun

danger pour les personnes, les animaux ou les plan-
tes (pollution inf(rieure aux seuils d'investigation
selon l'8SolN appr(ciation touOours en accord avec
le service charg( de la protection des sols)

;al4ri'ati4+ <=re 2ri4rit"> ?
"limi+ati4+ <Ae 2ri4rit">

!"utilisation de mat/riau1 terreu1 pour remodeler le
terrain 3 l"e1t/rieur du p/rim4tre de construction
doit rester une e1ception. Elle est subordonn/e 3
l"accord/autorisation du service cantonal comp/-
tent. !es mat/riau1 terreu1 seront utilis/s en pre-
mier lieu pour remettre en /tat des sites d"e1trac-
tion de mat/riau1 et des d/charges.

Bat"riauC terreuC +4+ 24llu"' 
(teneur en polluants inf(rieure à la valeur indicative/valeur U):

! Valorisation sur place, sans restriction.
! Comblement de gravières, sablières, etc., remise en

(tat de sites d'extraction et de chantiers.
! Remodelage du terrain, soumis aux dispositions offi-

cielles: conditions pour la remise en (tat (service
charg( de la protection des sols), (v. permis de con-
struire, autorisaZtion en matière de protection des
eauxN la valorisation n'est soumise à aucune autre
restriction.

Bat"riauC terreuC 2eu 24llu"'  
(teneur en polluants entre valeur indic. et seuil d'investigation,

et inf. à la val. U):

! Valorisation sur place, sans restriction.
! Valorisation dans un autre emplacement, seulement

sur des sols d(Oà pollu(s à un niveau similaire.
Informer le preneur par (crit.

! Traitement ou stocQage d(finitif dans une d(charge
contr\l(e pour mat(riaux inertes.

Bat"riauC terreuC trD' 24llu"'    
(teneur en polluants sup(rieure au seuil d'investigation/valeur U):

! Traitement ou stocQage d(finitif selon l'ordonnance
sur les traitements des d(chets (8TD, RS 814.600) 

"

Valorisation et /limination des sols et des mat/riau1
d"e1cavation, de d/blai et de d/molition

@at/riau1 terreu1 (couche sup/rieure
et sous-sol)
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Be'ure' c4m2l"me+taire' : 2re+dre 
'ur le c$a+tier

6rier 'Q't"mati/ueme+t le' mat"riauC 
<c4uc$e 'u2"rieure?'4u'O'4l?r4c$e mDre>

Re'2ecter le' limite' de' 'ecteur' 'Iil Q a
diff"re+t' +i8eauC de 24lluti4+ 

Tr4c"der : de' c4+trUle' dura+t lIeCca8aO
ti4+V
! Substances (trangères reconnaissables (d(chets

urbains ou de chantier)e
! coloration du sol non naturellee
! odeur particulièree
! autres indices de pollutione

Hi 2r"'e+ce de mat"riauC "8e+tuelleme+t
24llu"'V
Suspendre les travaux et informer le service cantonal
comp(tent. Eviter tout contact de la peau avec ces
mat(riaux.

WIutili'ati4+ de' mac$i+e' de c$a+tier e't
r"9ie 2ar le' 2ri+ci2e' 'ui8a+t'P /ui 8i'e+t :
2r"'er8er la fertilit" et la 'tructure du '4lV
(cf. normes VSS SN 640581a, 640582 et 640583, ainsi
que le guide de l'environnement nh 10, i Construire en
pr(servant les sols j, 8FEFP, 2001)

Eviter des traOets inutiles sur le sol
Eviter tout d(placement inutile de mat(riaux terreux 
Ne circuler sur le sol que s'il est bien ressuy( et
suffisamment portant
Limiter au strict minimum les in(vitables effets m(ca-
niques sur le sol ainsi que l'emprise du chantier 
N'utiliser que des machines et des proc(d(s adapt(s

Nertificati4+ dI"limi+ati4+

Si des mat(riaux terreux sont pollu(s (teneur en pollu-
ants sup(rieure aux valeurs indicatives), il faut obliga-
toirement certifier leur (limination à l'autorit( cantonale.
Les mat(riaux terreux pollu(s au-delà des valeurs limi-
tes d(finissant les mat(riaux inertes au sens de l'8TD
sont des d(chets sp(ciaux, qu'il y a lieu d'(liminer en
utilisant des documents de suivi.
Le preneur doit Rtre inform( par (crit de l'origine du sol
ainsi que du type et de l'ampleur de la pollution.

.+/u1te' 2e+da+t la 2$a'e de 2r45et

D(terminer si la parcelle est enregistr(e comme site
potentiellement contamin( ou site pollu( (site contami-
n() (commune, service cantonal charg( des sites conta-
min(s)

Si oui, /tudier (seulement paramètres significatifs) si
! mat(riaux d'excavation non pollu(s
! mat(riaux d'excavation tol(r(s
! mat(riaux d'excavation pollu(s
selon la Directive sur les mat/riau1 d"e1cavation

Elaborer un plan de gestion des d(chets (Eormulaire
Plan de gestion des d/chets)

;al4ri'ati4+ <=re 2ri4rit"> ? 
't4cEa9e d"fi+itif <Ae 2ri4rit">

Bat"riauC dIeCca8ati4+ +4+ 24llu"'V
! Valorisation sur le chantier mRme
! Valorisation comme mat(riaux min(raux (p. ex.

coffres de route ou fabrication de ciments, tuiles ou
b(ton)

! Valorisation pour le comblement de sites d'extrac-
tion de mat(riaux (p. ex. gravières)

! Valorisation pour des modifications de terrains
(soumise à autorisation)

! D(p\t provisoire (soumis à autorisation, art. 37
8TD)

! StocQage d(finitif dans une d(charge

Bat"riauC dIeCca8ati4+ t4l"r"'V
! Valorisation comme mat(riaux min(raux de substitu-

tion
! Valorisation (sous conditions, cf. Directive sur les

mat(riaux d'excavation) dans la construction de rou-
tes ou dans le cadre de l'assainissement d'un site
contamin(

! D(p\t provisoire (soumis à autorisation, art. 37
8TD)

! Traitement puis (ventuellement valorisation comme
mat(riaux d'excavation non pollu(s

! StocQage d(finitif dans une d(charge

Bat"riauC dIeCca8ati4+ 24llu"'V
! Traitement puis (ventuellement valorisation comme

mat(riaux d'excavation non pollu(s ou tol(r(s
! D(p\t provisoire (soumis à autorisation, art. 37

8TD)
! StocQage d(finitif dans une d(charge

G 4 t i c e

@at/riau1 d"e1cavation, de d/blai et
de d/molition

"
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G 4 t i c e

N4+trUle' 'ur le c$a+tier

! Substances (trangères reconnaissables (d(chets
urbains, de chantier, autres)e

! Coloration des mat(riauxe
! 8deur particulièree
! Autres indices de pollutione

Hi 2r"'e+ce de mat"riauC "8e+tuelleme+t
24llu"'V
Suspendre les travaux et informer le service cantonal
comp(tent. Eviter tout contact de la peau avec ces
mat(riaux.

Nertificati4+ dI"limi+ati4+ ? 
i+'cri2ti4+ au cada'tre de' 'ite' 
24llu"'

Si des mat(riaux d'excavation sont pollu(s (teneur en
polluants l U), il faut certifier sans d(lai leur (limina-
tion à l'autorit( cantonale.

Le preneur doit Rtre inform( du type et de l'ampleur de
la pollution. Si l'on valorise des mat(riaux d'excavation
tol(r(s, l'endroit où cette op(ration a lieu sera inscrit
au cadastre des sites pollu(s conform(ment à l'ordon-
nance sur les sites contamin(s.

Anne1e

Ldre''e'

N4+f"d"rati4+
8FEV, section Sol et biologie g(n(rale
8FEV, section D(chets et matières premières

Na+t4+'
Services charg(s de la protection des sols
Services charg(s de la gestion des d(chets
Services charg(s des sites contamin(s
Voir le site http://www.Qvu.ch/f_afu_adressen.cfm

L''4ciati4+'
LHR
Association suisse de d(construction, triage et recyclage
Gerbegasse 10
8302 Kloten
www.arv.ch

HH.
Soci(t( suisse des entrepreneurs
neinbergstr. 49
Case postale
8035 Zurich
www.baumeister.ch
verband@baumeister.ch

;HH
Association suisse des professionnels de la route et

des transports
Seefeldstrasse 9
8008 Zürich
www.vss.ch

Ma'e' 5uridi/ue'P directi8e'P +4rme'P
lie+'

Loi f(d(rale du 7 octobre 1983 sur la protection de
l'environnement (LPE N RS 814.01)
8rdonnance du 10 d(cembre 1990 sur le traitement
des d(chets (8TD N RS 814.600)
8rdonnance du 26 aost 1998 sur l'assainissement
des sites pollu(s (ordonnance sur les sites contami-
n(s, 8SitesN RS 814.680)
8rdonnance du 1er Ouillet 1998 sur les atteintes por-
t(es au sol (8Sol N RS 814.12)
8rdonnance du 22 Ouin 2005 sur les mouvements de
d(chets (8MoD N RS 814.610)  
Instructions Gestion des d(chets et des mat(riaux
pour les proOets soumis ou non à une (tude de l'im-
pact sur l'environnement (8FEV, 2003)
Instructions Evaluation et utilisation de mat(riaux
terreux (Instructions mat(riaux terreux, 8FEV,
d(cembre 2001)
Directive pour la valorisation, le traitement et le
stocQage des mat(riaux d'excavation et d(blais
(Directive sur les mat(riaux d'excavation, Ouin 1999)
Recommandation StocQage des d(chets en d(char-
ge contr\l(e pour mat(riaux inertes (8FEV, 2000)

Formulaire Plan de gestion des d(chets (en alle-
mand) voir sur le site www.dechets.ch, onglet
iFiches et donn(esj

Formular EntsorgungsQonzept
siehe www.abfall.ch, Register uInformationen und
MerQblätteru


